Statuts   Jardin en herbes

14/10/2004


Statuts 

ARTICLE 1 : Titre de l’association

Il est formé entre les soussignés et les autres personnes ayant adhéré aux présents statuts et remplissant les conditions indiquées ci-après une association qui sera régie par la loi du 1er juillet 1901 dont le nom est :

Jardin en herbes

Association pour la création d’un jardin botanique de la flore d’Auvergne 

ARTICLE 2 : Buts de l’association

La présente association a pour objets :

1. De réaliser toutes études techniques et scientifiques de faisabilité nécessaires à la création d’un jardin botanique, à proximité de l’agglomération clermontoise, mettant en scène la flore sauvage d’Auvergne.
2. De réunir les moyens techniques, humains, financiers et fonciers nécessaires à la création du jardin botanique.

3. De créer un réseau fédérant toutes les compétences.

ARTICLE 3 : Siége social

Le siège social est fixé au 8 rue Marmontel 63400 Chamalières

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration.

ARTICLE 4 : La durée

L’association à une durée de vie illimitée.
ARTICLE 5 : Les membres

Est considérée comme membre toute personne physique ou morale remplissant les conditions d’adhésion.

L’admission des membres est prononcée par le Conseil d’Administration qui statue sur chaque demande.

Pour devenir membre de l’association, tout candidat doit se faire parrainer par l’un de ses membres.

Chaque membre admis prend l’engagement de respecter les présents statuts et le règlement intérieur qui lui seront communiqués à son entrée dans l’association.

L’association se compose des membres fondateurs, des membres actifs, des membres d'honneur et des membres bienfaiteurs. 
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Toutefois si un membre fondateur le désire, il peut mettre fin à son mandat par simple lettre.
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Les membres actifs  sont les personnes physiques qui adhèrent à l'objet de l'association, en accord avec les statuts. Les membres fondateurs sont des membres actifs.  Ils s’acquittent d’une cotisation annuelle.
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Les membres d’honneur : Ce titre est décerné par le conseil d’administration aux personnes qui rendent ou qui ont rendu des services importants à l’association. Ils sont dispensés du paiement d’une cotisation.
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Les membres bienfaiteurs sont les personnes qui s'acquittent d’une cotisation de soutien dont le montant est fixé à trois fois celui de la cotisation de membre actif et/ou qui effectuent un don ou un legs  à l’association.

ARTICLE 6 : La perte de la qualité de membre 

La qualité de membre se perd :
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  par décès,
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  par démission adressée par écrit à l’un des présidents de l’association,
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  par exclusion prononcée par le conseil d’administration pour infraction aux présents statuts ou motif grave portant préjudice moral ou matériel à l’association,
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  par radiation prononcée par le conseil d’administration pour non paiement de la cotisation.

ARTICLE 7 : Les cotisations 

Le montant de la cotisation est fixé chaque année par l’assemblée générale, pour chaque catégorie de membre.

ARTICLE 8 : Les ressources de l’association

Les ressources de l’association se composent :
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  du produit des cotisations versées par les membres,
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  des subventions publiques,
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  du produit des fêtes et manifestations, des intérêts et redevances des biens et valeurs qu’elle pourrait posséder ainsi que des rétributions pour services rendus,
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  de toutes autres ressources, dons ou legs,  qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur, et validés par le conseil d'administration.

ARTICLE 9 : Le conseil d’administration 

L’association est administrée par un conseil d’administration composé de membres élus pour une durée de trois ans par l’assemblée générale et choisis en son sein.

Le renouvellement des membres du conseil d’administration se fait chaque année par tiers.

Tout membre sortant peut se représenter s’il remplit les conditions générales et s’il n’a pas fait l’objet antérieurement d’une mesure d’exclusion.

En cas de vacance de poste, le conseil d’administration pourvoit au remplacement lors de la prochaine assemblée générale ordinaire.

Est éligible au conseil d’administration toute personne membre de l’association depuis plus d’un an et à jour de ses cotisations au moment de l’assemblée générale.

Les membres actifs de 16 à 18 ans peuvent présenter leur candidature au Conseil d'Administration sous réserve que 50% des membres de celui-ci soient majeurs.

ARTICLE 10 : 

Rôle et réunion du conseil d’administration 

Le conseil d’administration est le garant des prises de positions politiques de l’association vis à vis des engagements extérieurs.
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  Il assure la conduite collective des projets en cours et met en place les nouvelles orientations et actions prévues.
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  Il assure les affaires courantes et le fonctionnement quotidien de l’association : courriers, gestion financière, gestion de personnel, etc. ...

Le conseil d’administration se réunit autant de fois que nécessaire.

Il établit un règlement intérieur qui sera soumis à l’assemblée générale 

Prises de décisions du Conseil d’Administration 

Les décisions sont prises à la majorité. 

En cas  de litige, la voix du président est prépondérante. Toutefois le président peut choisir que les débats et les prises de décision soient reportés à la séance suivante.

ARTICLE 11 : Exclusion du conseil d’administration 

Tout membre du conseil d’administration qui aura manqué sans excuse trois séances consécutives sera considéré comme démissionnaire. Il sera remplacé conformément aux dispositions de l’article 9.

Par ailleurs, tout membre du conseil d’administration qui a fait l’objet d’une mesure d’exclusion de l’association sera remplacé dans les mêmes conditions.

ARTICLE 12 : Pouvoirs du conseil d’administration 

Il peut autoriser tous actes et opérations permis à l’association et qui ne sont pas réservés à l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.

ARTICLE 13 : Assemblée générale 

L’assemblée générale comprend les membres fondateurs, les membres actifs, les membres d'honneur et les membres bienfaiteurs, à jour de leur cotisation.

Elle se réunit une fois par an, sur convocation.

L’assemblée entend les rapports sur la gestion du conseil d’administration : rapport moral, financier et d’activités de l’association.

L’assemblée, après avoir débattu sur les différents rapports, approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant 

Elle pourvoit à la nomination ou au renouvellement des membres du conseil d’administration dans les conditions prévues aux articles 9 et 10 des présents statuts.

L’assemblée générale  fixe le montant des cotisations. 

Les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité des membres présents à jour de leurs cotisations. Toutes les délibérations sont prises à main levée.

Article 14 : Assemblée générale extraordinaire 

Sur la demande de la moitié des membres plus un, le Président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire.

Elle devra être composée du quart au moins des membres actifs présents ou représentés. Si le quorum n’est pas atteint, l’assemblée extraordinaire est convoquée à nouveau mais à quinze jours d’intervalle. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des membres présents.

L’assemblée générale extraordinaire statue sur les questions qui sont de sa seule compétence, à savoir les modifications à apporter aux présents statuts, dissolution anticipée, etc. ...

Les votes ont lieu à main levée sauf si le quart au moins des membres présents exige le vote secret.

Article 15 : Dissolution de l’association 

La dissolution est prononcée à la demande du conseil d’administration, par une assemblée générale extraordinaire, convoquée spécialement à cet effet.

Article 16 : Dévolution des biens

A la dissolution, l’assemblée générale extraordinaire désignera un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs qui seront chargés de la liquidation des biens de l’association.

En aucun cas, les membres de l’association ne pourront se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l’association.

L’actif net subsistant sera attribué obligatoirement et en priorité à l’association des amis du jardin qui se créera avant la dissolution de la présente association ou à défaut à une ou plusieurs autres associations poursuivant des buts similaires et qui seront nommément désignées par l’assemblée générale extraordinaire.

Article 17 : Responsabilité des membres 

Aucun membre de l’association n’est personnellement responsable des engagements contractés par elle.

Seul le patrimoine de l’association répond de ses engagements.

Fait à Chamalières 
en trois exemplaires
[image: image15.png]





Page
- 6 -


